
 

 

 

 

Rapport d’Orientation Budgétaire du port 

Nous avons consulté les cabaniers de notre équipe et vous livrons ici leurs réflexions. 

Vous écrivez "La dépense totale d’amélioration du port est estimée à 200 000,00 €. Suite aux nouveaux services 

offerts, une révision des tarifs est envisagée à effet 2022"  

Améliorer le service aux usagers du port est une chose. Le leur faire payer en est une autre ! 

Il nous semble important d’éviter que seuls les Péroliens les plus aisés financièrement puissent avoir une embarcation 

dans le port de Pérols.  

Vous écrivez ensuite que la cale de mise à l’eau serait mise hors service dès 2021 en attendant sa suppression 

définitive. Allez-vous la mettre hors service avant qu'il n'y en pas une autre de construite ? 

Vous évoquez un projet financé par la Métropole " Aménagement urbain autour du bassin et création d’un site de 

propreté pour les plaisanciers pour un coût de 1 459 700,00 €. Pouvez-vous nous expliquer les grandes lignes de ce 

projet ? 

En conclusion, allez-vous créer une commission consultative pour associer les Péroliens à ces projets ? 


